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$13.00 à $14.00 la tonne
.......... $10.00 à $11.00 la tonne
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LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, par Letarte A Rioux, avocats du Barreau de Qaébee.

AVIS IMPORTANT—] Nos correspondants, que cette page intéresse sent instamment 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal, lo Seuls les abon- 
nés peuvent bénéficier de ce service de consultations; c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres
pondant est abonné; 20 Les questions doivent être adressées directement an Bulle- 
tin; 30 Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu ’aux questionsordinaires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les cas 
extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et les avocats; 40 Si te correspondant désire une réponse immé
diate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

ESSEYEZ

^UMN^
AAYEUX Be

IRITEES PAR LE
Soleil, le Vent, la Poussière et la Cendre

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d'impres- 
sions, entre autres :
FORMULES, LETTRES DE
EN-TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modique. Demandez cotations

Prompte livraison.

LÉ SOLEIL, Liée
(Département de l'Imprimerie)

Ayez constamment les yeux propres et 
en santé, en employant MURINE.

Lee animaux souffrent des yeux comme 
l'être humain, or en ployes M U RI NE aussi • 
pour les Chevaux, Vuches, Force, Chiens, 

et autres Animaux.
Recommandé et vendu par les pharma- 

ciene et les opticiens. Ecrives pour avoir 
notre brochure sur les soins à donner aux 
yeux» à 
. " MURINE EYE REMEDY Ce
9 Em Ohio St. Chicago, U. S. A.

%
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DROIT DE PROPRIETE —Réponse ™ R— 8 Le contrat fait la l”i des Partie, et ne peut & i ai acheté une herse en société avec un voisin; être attaqué dans ce cas que e’il est entaché do frau- 
Ce dernier a vendu sa terre et tout son roantast de. Comme conclusion, nous devons dire que te l eeBeteur preteeeqee ““P=P== cultivateur devra payer la commission de un pour “quia etétrouv’s en POSSMPEFeNI Puie-le cent, mais il aura le droit de savoir auparavant si la devient sa propriétér.en vertu conrat- - compagnie a fait quelques démarches ou s’est occa- Taire valoir mes droits de PrOP——-" sionné quelques frais pour parvenir à la vente de

eo^dr^Æiœ^ poumpuklase“e"azntrnZ f émc"etsae"ateve"ednua” 
Xdant î ventreadsses Bensonë“peut affecter 1m teurnurnrnison de refuser de payer cette dernière 
droits de propriété que notre correspondant possède __________

sur‘instrument aratoire en gestion peut on VACANCE AU CONSEIL MUNICIPAL—(Ré- prendre action, après avoir fat unemissen.demey ponse a J. L. F)—Q. Le code municipaldit qu’une e.régulière, sommant lache’enr “‘Ter. vacance dans un conseil municipal doit être rem- PozietasPptsG enwobreurgonnken“a‘nvonF à lui payer pieadanssesquinzesones ossuiventcette.vacanee, 

• moitié de la valeur de cet instrument. délaisleconseilpcut-ilcnaulleremplircettevacan-
JAPROPOS DE VENTELGROTRGAAU vecmenar"oKcuae” tzArcccsorsomsmazonsc"tenant-sou: lecpuradisewod”u teryenbynandenptchsrsndcmn: EFAos&.T.S. CS"EAWNS.COMMERCE&hIn 

Xetsmew”ys?tevseesa=seTERse"esoesaz s e. K -i-i-tre des ^e. municipales et ’.UyonSTn’y?^ 70189tetses: stockrtalartseçsnanz? teiaeaei.

don,dans les sus ans “slaenkeopeRair. Mt non le Lieutenant-gouverneur qui doit, d’après un sers responsable des dommages que cause ce cours municipalité ou non, ainsi qu’aux colporteurs ven- 

===============================4 ========
Prop pal, le conseil a le droit de remplir cette vacance, avec mai, et nous en avons scie ung cinquantaine de cipal, il est permis une corporation locale d'imposer

R. En vertu du code municipal, et pour avoir un. même après le délai de quinze jours, si le ministre cordes. Lorsque j’ai eu termine Forage sachant unetaxe a ux personnes qui vendent des provisions
a —MI. “u. “, J5 d.n ne “a pas fait lui-même. que mon employeur ne valait rien, je me suis adres et de la viande dans les chemins ou sur les marchéstitre définitif, notre correspondant deyrtut, ceux ne i a pas — " —_ a.-1=israie du bois pour me faire payer. Ce- de la municipalité. Mais nous croyons que maleré
ans aprésa vente, demander ay conseil de.comt de PENSION ET RESPONSABILITE. (Réponse Maxrnorriceponau qwn avait fait un contrat avec les termes généraux du sixième paragraphe derar. lënde"en”r-NBaenee de eEOPTérniers“Cisres. "oit à X’DII S iaividn s conte osane stre.eer; Uclcane-ausuntenersoperninaroporerunelicenceerozenesRue.ospeSprsexeoeemaszar SOrRerez.: zorre„oyenMaztF.OsurerssK.N."o.s"ts dsomervoa zzmaa“rnse"EGa"comntt.eRRpSurrssye optemi pute- territoire munici^. Fsepues" SeahetantaRC”al2 
tout objet mobilier incorpore soit aux clôtures, soit relui wt soignait ces animaux quri avait en pension ment de mon travail cndus sur ce point par In Cour de Magistrat et la
zesppovdeseea-gpousaowae. ese-ROSSOOnene E2” novrila^.’u^des rente du •’est élancé dam l’eu- R. L’article 1994 du rode civiLrd donne te colporteura, elle est évidemment fECCOCRQS&G/eMS 
KS enotureenednidonne puslearoit de ve. verture et srest échappe: maigre toutes les recher- droit de saisir le bois coupe ou fabrique par une est basée sur un statut provincial très explicite. 
?.'S;œ^^ dnsastees.sarsenaar.nnarnener" ssessrT"sz.ropEsFtssese"F-ZFFSz==z=Fsi.S8m: aRoMmeGRs.GO@*-=0=P=-2.z-
q .1 c a lait crédit._________ . R gly aeunégligenceou faute de quelquenature de doner un avis au proprietaire, en présence d’un lier. Lore de ht vente, il m’a garanti de reposer cer-

TR swonopm pragma__nunonae à N F 1 .1, nart de celui qui gardait les animaux en peu- témoin, indiquant le montant qui lui est dû, lo laines pièces neuves sur la machine; ce qui m’aZAPPRORAI sSNressdait “one let atre tenu responsable da prix de ces nombre de jour, de travail donné, et ajoutant que encouragé a bacler la vente. Au bout de quelques
ans unejacheeararoamgup.co"" Ace moment, sinTAaureoit qwils s’enfuient ou qu’ils disparais- Employeur retene ou néglige de payer la dite som- jours, j’ai brise une de ces pieces, et en reparantsaneneroie, omasers Seamai mpal"“iaurautre manière. La cause se résume mels’i n‘y a pas de résultat de cotte manière, l’engin. J’ai constaté que les pièces que mon ven-

emit réglé avec ses créanciers au Moyen d’un & une quenufon de preuve; mais nous croyons.,y notre correspondent devra tigelenprocedur.puge. deuz.nvelt poscescetnlent.crunemotre marque sue concordat. Leseyndiceanfine mont povendu aurpit preeomnptiondeurlüzenesars qrzour“que“t. les nécessnirespour ohliser epEopistoiresePP) coulp“pius (Bes“au"enesesucasencaa“rsere. En“unsansrar es. ceptk“endege"."pnenër enus“ravewr” dis” «itionae“anaenaux est an a une force majeure PONT SUR LES COuns DEAU GPGronses motegue mon ace idenatairad lie faiblesse decee Puis-je réclamer les dividendes qui n’ont pas été sur laquelle il n’avait aucun contrôle. E. P.)— En face demnmnicn Parne"aizaime vendeur uis-ie réclamer les dommages de mon

Payés sur cette part" A PROPOS D’UNE VENTE PAR SHERIF. - dcpropmietes voisines. Four atteindre le chemin
» -=-1- Mon auteur a acheté une publie, dû construire u* pont CC coere R. n faudrait nécessairement prouver, par des„“Pulait.gue.eteongue novedes.nda (ÉPA"andeenee laite par ie sherif,et me lsensuite Zrean,” mais les grandes pluies annuelles causent experts, que l’accident est du au defaut de ces piecesaPassPrs Pr aerPo’An.enreme • “ “react, "authentique avec garantie grands dommages a ce pont et à ses approches, dont notre correspondant se plaint. Ensuite, il

pondant, Tie fr^rt asekson Xrele o^™ “omere"tou.Trounse‘er é^Sn. Depuis querepr nyEtois que s recorlsccuince zonteucsvcl faudra etablir In garantie, loreide la vente. Notre+ 1. -atdrcer. 1 apatsis , cprlsio. , calto terre, mon voisin prétend que ia répare, mais zomme i Leraill 6e deaegreie correspondant aura peut-Être cha T des
ment le droit de suaire payer les mêmes’ dividendes monasie lot cemgriodaaeja vente da sheridsestsa tinueltement le vomesree eucorenueuteë: dommages s’il est en mesure de faire cette preuve,

soiont.et poxessuxnutres actionnaires par un eg" provrsetectocpuraesc.sekune"arerscco"enies.ns çusesa moe cprerüaek"par les proMiétaires C BILLET PROMISSOIRE.-(Réponse A E. P. nombre de parte. __________ “rousse ae taire snisie ce bois. Ai-je raison segouttent dans le cours d’eau, afin de recons- O.)-Q. 1. Un particulier m’a donné son billet
RESPONSABILIFE.— (Réponse à L. B.)—Q. de maintenir mon droit de vropriete? traire ce pont d’une manière permanente 1 .promissoire sur, formule de billet imprime, "ai

Mai tavelle zooraun coptenatew.ayi.onkavest ri. R Enadmettantque votre voisin soit en mesure R- Pour que les propriétaires voisins puissent comme il n’a pas été paye Nseneanee, la banque"“rPIMesastre.neconrasane de "Woerdn est réellement propriétaire de la etre tenus de contribuer a la reconstruction et à m’a remis le billet sans le protester. J’ai aussi
réduisit sa "mwwsabiie pour lesais gages à partie du lot vendu par le sherif. nous croyons que l'entretien d'un pont qui traverse un cours d eau, un autre billet d'une formule semblable que je n'ai
W 00 par mois. Lorsque le chantier fut terminé, vous pouvez faire annuler le décret c’est-à-dire la il faut que ce pont soit ou bien, pas passé à la banque, et qui est échu depuis long-

iesoG«reeneuF"pisscrnovc.suwe.ssza"m.e-aczne.ka!"s vorse&wrbesvoceevslxcuera T0c“s.2OuE:-O“A ‘ 2 YhxFcntzzlerarquszosbvekp.dekrontsou biep. temps ouselezwreacdeesARtt.F "EOpJEares
tte-RRCWrFTRc“=utr=reemeyeli"rscshezsers: c^Uî^^W cÉostsotscpuerszzessseziçskusrzpodset.dz.R.. soprrqtsrtsrspuefettz?ttannaç=He."FYOnaq= 
où j’ai fait la coupe de bois, mai» il ne s'est jamais l’issue en est douteuse. En effet, la vente delà chose la verbalisation du cours d'eau, ce qui lui permettra d'un billet signe sonnom seulement une fois pain'docera" avami notre regenemt. Smis-je'res- nulle et in preuve pourrait vous être delzoortæsascobtenur.esuu@Uursreacontrbution ge poderress favawrac procaçnsauy.Aa.geerande
pensable. défavorable. - P °f . - fois, c’est-à-dire, au-dessus et au-dessous de cette

R. Notre correspondant devra payer sa dette si CIDTURE.— (Réponse au même).— Q. Une fer- PART DE CLOTURE.—(Réponse * O. F.)—Q note 7
•on crédit est inférieur à son débit, car personne n’a as. bornée au chemin public sur deux côtés, Pour des fins municipales, la paroisse fut divisée
le droit de s’enrichir aux dépens d'autrui. Le fait !“ amandes ta municipalité de cloturer uue par- dernierement. Une route qui était bornée ua R. 1 II n est pas nécessaire de protester un billet 
de n’avoir pas été averti qu’il était en dette au 25 an terrain le long de ces chemins auxquels je nouvelle» divisions fut entretenue partie par les lorsqu il n est pas endossé, car le protêt sert à gar-
cours de l’ouvrage ne nous parait pas une raison ienu. a réponse, d'abord favorable, a ensuite propriétaire» du côté est de lu route, et I autre der i endossement qui constitue une formalité
suffisante pour le libérer. Sa responsabilité est dis- “vante Suis-je obligé à faire toutes ces dû- partie par les ■ropriétairea du cote ouest. Ces légale essentielle, pour pouvoir poursuivre 1 endos-
cutable en ce qui concerne les arbre» et les souches .. ta * changement ont modifié le» obligations des pro- seur avec le signataire du billet. Lorsqu'un billet
laissés sur le terrain vu qu’li n'a jamais été avisé " * oriétaires voisins, en ce qui concerne les clôture», est fait payable à un endroit déterminé, le porteur
qu’il devait les enlever. K. Lorsqu’il s’agit d’un chemin de front, il est leur construction et leur entretien. Pour moi, une du billet ne peut poursuivre qu’apres avoir présen-

-------------------- évident que les clôtures sont à la charge du proprié- partie de )a ersture que Javais construite ne se té ce billet au paiement, à l’endroit fixé. Donc, 
. P VENTE ET COMMISSION.—(Réponse à S. taire; mais lorsqu’une route sépare un terrain en trouve a ma charge. Puis-je enlever ses notre correspondant, dans le premier cas, pourra 

T L.)—Q. Un cultivateur a signé un contrat avec deux ,ou plusieurs parties, il ne doit Pare alee cl^esT ou le. vendre à ceuxqui y sont actuene- prendre action immédiatement sur le billet déposé
une compagnie pour faire vendre sa terre. A cette au propriétaire de ce terrain plus de clôture a taire ment obligée. suivant évaluation ? à la banque; et dans le second cas, il ne pourra pour-
occasion il y eut un écrit signé par les deux parties; le long de la route qu'avant son étabuissemen". suivre pour le dit billet, qu’après avoir présenté ne
entre autres clauses, le cultivateur s’engageait à clôtures font parties des travaux du chemin, R II est conforme au bon sens quele propriétaire, billet au paiement à l’endroit fixé.
payer à la compagnie une somme de $5.00 par cent 474 C. M.). Nous conseillons une mseen dapaiee qui n’est plus tenu pour quelque raison à la cons- 2. Nous croyons que la signature d’un endosseur, 
piastres si la vente se faisait; si levante ne se faisait à la corporation de s exécuter s il s agit du dernier truction ou a l’entretien des clôture» le long d’un sous la formule “renoneant au protêt ou à l’avis de 
pas le client promettait de payer tout de même un cas. Si elle n’a pasd effet, il faudra voir un avocat, chemin public, ait le droit de les enlever ou de les protêt”, a le même effet, au point de vue légal que 
pour cent de commission. Cette dernière clause . — e arec coe__(RA. vendre à ceux qui prennent ces obligations. si l’endossement était répété deux fois. Cependant,
•st-el le légale? LICENCE OU TAXE SURIESCH vUImc ------- --------- il est d’habitude, dans les banques, de faire signer

ponse à L. "AT REGLEMENT DE SUCCESSION.—(Réponse l’endosseur, d’abord pour son endossement et en-veut-imposer unesexe suelesabiensse.“wano"se a E MTse me suis marié a deux reprises: suite Pour sa renonciation au protet.
eu Sa"un ensensese crouve"errapdsew tzorte qui Lorsde womoreupler .vainguenonzenawtonsrazed: FOSSES DE CHEMINS PUBLICS.—(R600n%0 
peut-il le tuer? oui doit percevoir ces taxes" aee me laissant sept enfants, je possedais une terre AS. A.)—Q. Sur l’ordre de notre conseil municipal,

R. Parréglemont. wmepunicipelitézeutimposer sus “tnos."zocrnka“ss.o“ccedeser"e.$oouneçarUa einakecsearndrxçkuremeraniqudssonsusyencrerens
sorte ou ne laisse sortir un chien non musel ou peyasie ter termes. Je l’.t vendu à $500.00 pour rail de chaque cote, et rendrait Featretien d’une 
muni d’unelonge. En vertu dessta’uts provinciaux, me racheter une autre terre. Après mon second côte que j’ai à ma charge, beaucoup plus dispen- 
on peut tuer un chien errant sur le terrain d’un au- mariage, plusieurs de mes enfants majeurs ont dieux. El de plus, l’absence de ce fossé, ne peut 
ire que son propriétaire lorsque ces animaux sont . an ma faveur a la communauté. Il me causer aucun dommage au chemin. Puis-Je être
réputés vicieux ou mangeur. de moutons. resteaes entants mineurs et un majeur qui n ont forcé de creuser un fossé à cet endroit T

DOMMAGES EARLES.COURS D EAU LCR- zæs-rpuopçeoeaer“ne“séepnae" femme dans le cas R. L’article 470 du code municipal exige que les ponse à K. Poere “ne.serre borne on je décéderais avant elle? fossés soient construits de chaque côté du chemin
a une municipalité voisines surterritoire de cette public, s’il en est besoin. C’est à la municipalitsmunicipalité se trouve un cours denusorméde riu- ■• En l’absence de contrat de mariage, les époux qu’il appartient de juger si le fossé est nécessaire “‘“‘“"ralst arnetoes‘= sont maries en communauté de biens; à la mort d’un OU non. et en imposer la construction à ceux qui, territoire. Ltondde ce cours Cawsereuyeaun des époux, ce qui reste des biens, après le paiement légalement, sont tenus de le faire. Le fait que lexis- niveau supérieur quecelui gnegupe mon terrain, des dettes doit être divise en deuxparties; la moi- tence de ce fossé contribuerait à augmenter les de sorte que a certaines spores desanpes, * a tié va à l’époux qui survit, et l’autre moitié » par- travaux d’entretien de la côte ne nous parait pas cause."" mauvais enuresien seadaranme tage entre les enfants. Notre correspondant devrait une raison suffisante à opposer au conseil. Il y a, tegrp.est soeut nranidsarns voine à amé done régler sa succession, en tenant compte, natu- en effet, de l’utilité publique qui l’emporte sur l’in- lespropre taises, “smunisipa—— voisine a rellement, des renonciations faites en sa faveur. Il térêt privé.

I forer leur cours a eaur devra aussi faire un testament devant notaire, pour .
R. Noua croyons que notre correspondant peut disposer, en faveur de sa seconde femme, des biens

< emnnder à la corporation municipale où se trouve qu il délaissera à sa mort. Lisez le Bulletin de la Ferme

IIH 
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IRE A VENDRE.—220 arpents en culture et 
rre à bois tous les Instruments aratoires, voi
le toute» sortes gros roulant d’animaux, bon- 
tisses, eau partout. Le tout pour $7,500.— 
ierre Guay, Beaumont Est, P. Q. B-25

RRE A VENDRE.—Bonne terre en bon ordre 
8 bâtisses 120 arpenta, grosse sucrerie. Située 
milles de 1 église, 12 arpents de l’école. A 

3 à bonnes conditions. S'adresser à Honoré 
1er, St-Pierre de Broughton, Comté Beauce,

B-35

(Suite à la page 437)

TENTION.—50 belles terre à vendre dans une 
us belles parties des cantons de l’Est, dans le 
de Missisquoi Qué., Demandes les circulaires

» vous seront envoyées par le retour de la 
Pour autres informations, adressez-vous A

"ose, agent “immeubes, Frelighsburg, Qué.

CULTIVATEURS DU DISTRICT DE oug.
—Expédier votre ereme à LAURIER CRE- 
IB, Laurier Sta. P. O. Noue achetons la crème 
is garantissons les plus hauts prix du marché 
urre de la semaine. Noue ne faisons pas de 

avance. Pour plus de renseignement sêcri-
Faucher, 8t-Flavien de Lotbiniers;

’ASSOMPTION sur route Montréal Québec 
i vendre avec sucrerie, bois et roulant complet 
a, tracteur truck auto Tudor. Bel équipement 
et de ferme, chevaux, vaches, voitures etc.
it $20,000.00. Cause de vente: Propriétaire 
bital suite d’accident. Ecrire pour détails à
Brouillette, L’Assomption, P. Q.

__________________ 25—o5P B-28

IME A VENDRE A COATICOOK 150 
35 dans les limite» de la ville avec roulant:

chee, 3 chevaux, machines, voitures été et 
bâtie à 5 arpenta de l’église et du couvent 
a grosse manufacture de coton Penman et à 
irpenta du Bureau de Poste et du magasin, 
la maison et à la grange: lumière électrique.

10.000. dont $4.000. comptant, hypothèque 
litions faciles. Pour informations s’adresser à 
ibodeau. Boite 220. Richmond, P. Q.

1__________________ 23-25 P 05

IND SACRIFICE plus belle terre de Bromp. 
Le, voisine de l'école, un mille de la ville troi- 
terre moulin à papier, un autre en construe- 
100 arpents en culture, 60 en pâturage et 
Roulant moderne, animaux enregistrés ac- 

». Denis Rainville, Bromptonville, P. Q.
$-1-06
INDE BOUTIQUE de forge ou garage a M 
। ou à louer, grandeur 60 par 30 pieds, fini 
er en ciment, grand emplacement 100 pied» 
sur la grande route nationale et de l’ouvrage 
deux hommes Honoré Goubier, Gould 
’, route No. 3, P. Q. B-27

[SIEURS BONNES TERRES A VENDRE 
b la rivière Chaudière. Des fermes pouvant 
vingt vaches chacune. Aussi deux taureaux 
m enregistrés et provenant de bonnes vaches 
is. S’adresser à Onésime Francoeur, St. 
il de Frontenac, P. Q. B-25

RE A VENDRE cent cinquante acres de— 
ivec bâtisses et roulant à vendre tout en 

ordre. Bonnes conditions s’adresser à
i Roberge, Stuckley Nord Clé Shefford,

B-23

17 JUIN 1926


